
  

7) Attention aux haies 

Très développées dans les jardins du sud de la France, les haies sont des “accélérateurs” de feu 
d’une propriété à l’autre. Les plus combustibles sont celles composées de conifères type 
“cyprès”. Les arbres vieillissants présentent de nombreuses parties mortes et des concentrés de 
résines qui augmentent leur pouvoir de combustion. Dans les lotissements ou les résidences 
situés à proximité des massifs, c’est par les haies que l’incendie pénètre en profondeur. 

Réduire le volume et les linéaires des haies s’impose pour limiter ces dangereux vecteurs de feu. 

Les haies libres (mélange d’espèces plus ou moins combustibles) et les haies mono-spécifiques 
n’ont pas la même dangerosité. Les haies ne doivent pas présenter un trop grand volume. 
Largeur, hauteur et distance peuvent être réglementées dans certains départements. En 
général, la haie doit être plantée à une distance d’au moins 3 m de la maison et moins de 10 m 
de long (si elle n’est pas séparative (non- mitoyenne), et d’au moins 3 m de la maison et moins 
de 2 m de haut et de large si elle est séparative (mitoyenne). 

Elles ne doivent en aucun cas être en contact direct avec l’habitation car elles se comportent 
comme des “cordons combustibles”. 

Conseil : Lors de la plantation, anticipez la croissance de votre haie pour ne pas devoir en 
réduire la continuité végétale à court terme. 

Les clôtures : Débroussaillement, attention aux clôtures 

Canisses, brandes, osiers secs en mélange avec des végétaux (ou de débris végétaux comme les 
aiguilles de pin) aggravent le risque de propagation de d’incendie. 

 


